
Bilan de la mise à disposition au public du projet de modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Habitat-

Déplacements énergie (PLUi-HDe) du Bassin de Pompey 

1 - Contenu de la modification simplifiée n°2 du PLUi-HDe du Bassin de Pompey 

↘ Par arrêté n° 2025-1371 de son Président en date du 18 décembre 2025, la Communauté de communes du Bassin de Pompey a engagé une 

procédure de modification simplifiée n°2 de son PLUi-HDe. 

↘ Le projet de modification simplifiée n°2 du PLUi-HDe du Bassin de Pompey a principalement pour objectif de faire évoluer le règlement 

applicable à une bâtisse isolée située à Liverdun pour autoriser un changement de destination. 

 

2 - Modalités de mise à disposition 

↘ Par délibération n°12 du conseil communautaire, le Bassin de 

Pompey a fixé le 30 avril 2026 les modalités de mise à disposition au 

public du projet de modification simplifiée n°2 de son PLUi-HD. 

↘ Cette mise à disposition a fait l’objet d’un affichage au siège du 

Bassin de Pompey ainsi qu’en mairie de la commune de Liverdun, ainsi 

que d’une publication dans le journal de l’Est Républicain et d’une 

publication en ligne sur le site internet de la Communauté de 

communes du Bassin de Pompey.  
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Le dossier tenu à la disposition du public comprenait : 

o Le dossier de modification simplifiée n°2 du PLUi HD du Bassin de Pompey ; 

o L’avis de l’autorité environnementale ; 

o Les avis émis par les personnes publiques associées. 

 

↘ Ces différentes pièces étaient consultables en mairie de la commune de Liverdun, et au siège de la communauté de communes, du mercredi 

13 mai au jeudi 11 juin 2026 inclus, aux jours et heures habituels d’ouverture. Elles étaient également consultables en ligne sur le site internet 

de la Communauté de Communes du Bassin de Pompey dédié au PLUi-HD : https://plui.bassinpompey.fr/ 

↘ Le public a pu faire connaître ses observations et ses propositions par inscription sur un registre papier, déposé en mairie de la commune de 

Liverdun, tout comme au siège de la Communauté de Communes du Bassin de Pompey, aux jours et heures habituels d’ouverture. Il a également 

pu les communiquer via l’adresse courriel plui@bassinpompey.fr, ainsi que par courrier, à l’adresse postale du Bassin de Pompey : BP 60008 - 

Rue des 4 Eléments - 54340 POMPEY  



3 - Avis des personnes publiques associées 

Par courrier en date du 20 janvier 2026, envoyé par courriel le 22 janvier 2026, l’ensemble des personnes publiques associées, ainsi que les 

EPCI limitrophes, ont été invités à émettre des observations sur le projet de modification simplifiée n°2 du PLUi-HDe du Bassin de Pompey. 

À la suite de ces demandes d’avis, la Communauté de Communes du Bassin de Pompey a réceptionné 5 avis de personnes publiques associées. 

Ces avis ont été joints au dossier mis à disposition du public. 

4 de ces avis sont favorables et ne s’accompagnent pas de remarque sur le projet de modification simplifiée n°2 : Chambre d’agriculture de 

Meurthe-et-Moselle, Parc naturel régional de Lorraine, RTE, GRT Gaz / Natran, et Direction Interdépartementale des Routes Est. Ils ne font pas 

appel à une réponse de la part de la Communauté de Communes du Bassin de Pompey. 

1 de ces avis fait appel à une réponse de la part de la collectivité. Cet avis, de la Direction Départementale des Territoires de Meurthe et Moselle, 

ainsi que sa prise en compte dans le projet de modification simplifiée n°2 soumis à approbation du conseil communautaire de la Communauté 

de Communes du Bassin de Pompey est ici synthétisé : 

• Date de l’avis : 5 mars 2026 

• Demande ou observation : 

o Préciser que seuls les changements de destinations sont autorisés et que les aménagements et modifications des constructions 

existantes doivent être réalisés sans augmentation de leur hauteur et leur emprise au sol, mesurées à la date d’opposabilité du PLUi-

HD tenant compte de la modification simplifiée prescrite le 18 décembre 2025. 

o Autoriser la sous-destination « hébergement » au sein du secteur Ng, doit relevait initialement la construction existante. 

o Prévoir des restrictions de règles de stationnement au sein du secteur Ng dans le paragraphe « 2.4.1.1.3 Places de stationnement à 

créer ». 

o Compléter l’évaluation des incidences d’un volet « patrimoine et paysage ». 

• Prise en compte par la collectivité de l’ensemble de ces observations au dossier de PLUi-HDe modifié tel que soumis à l’approbation du 

conseil communautaire, hormis la demande de prescription réglementaire en matière de stationnement spécifique au secteur Ng, celui-

ci étant déjà aménagé et restreint aux abords immédiats de la villa existante 



  

4 - Observations formulées par le public 

Au cours de la mise à disposition du public du dossier de projet de modification simplifiée n°2 du PLUi-HDe aucune remarque n’a été émise. 

Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du conseil communautaire du Bassin de Pompey en date du 18 juin 2026. 

Il sera ensuite laissé à disposition du public sur le site internet de la Communauté de Communes du Bassin de Pompey dédié au PLUi-HD : 

https://plui.bassinpompey.fr/ 

 

https://plui.bassinpompey.fr/



